
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Coupon-réponse à remettre impérativement en mains propres à M. Lagarde ou dans son 

casier en salle des professeurs pour le jeudi 24 avril 2025, dernier délai.  

 

 

 

 

Madame, Monsieur, 
 

Votre enfant a choisi cette année de participer à l’option chorale du Collège Compère Morel. Cet enseignement 
facultatif permet notamment aux élèves de participer activement à la vie de l’établissement tout en ayant la possibilité d’être 
associés aux cérémonies organisées en hommage aux combattants et aux victimes morts pour la France. 

S’inscrivant pleinement dans le cadre du Parcours Citoyen suivi par les élèves au cours de leur scolarité, la 
participation à la cérémonie de commémoration du 8 mai 1945 offre l’occasion de mettre l'accent sur certains faits 
historiques, dans le but de construire une mémoire collective autour de valeurs partagées et de contribuer au sentiment 
d'appartenance commune : le vivre ensemble. Cette cérémonie, qui commémore le 80ème anniversaire de la victoire des 
Alliés sur l’Allemagne nazie et la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, permet ainsi de rappeler aux élèves que la 
mémoire du second grand conflit mondial contribue à la construction d’un monde fondé sur la tolérance et la paix.  

Pour l’occasion, les élèves volontaires de l’option chorale du collège sont invités à venir interpréter La Marseillaise 
et Le Chant des partisans. Ils seront associés à des élèves de l’école primaire Hippolyte Bayard de Breteuil et seront 
accompagnés par l’Harmonie de Breteuil dirigée par Nicolas Lefèvre. 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

La cérémonie se déroulant hors temps scolaire (jour férié), tout comme la répétition générale programmée un 
samedi, les élèves ne seront pas placés sous la responsabilité de l’établissement. Afin que cette cérémonie du 8 mai puisse 
se dérouler dans les meilleures conditions possibles, la participation du plus grand nombre d’élèves choristes est 
fortement souhaitée (y compris concernant la répétition générale). Enfin, en cas de temps pluvieux, la cérémonie sera 
maintenue du fait de l’installation d’un chapiteau permettant aux élèves de s’abriter. 

 
Comptant sur la présence de votre enfant, 
 
Cordialement, 

 
F. Lagarde, professeur d’éducation musicale et de chant choral. 

 
 
 

 

Les modalités d’organisation sont les suivantes : 
 

- 1ère répétition (sans l’Harmonie de Breteuil) à l’école Hippolyte Bayard de Breteuil le lundi 28 avril de 10h30 11h30 avec 
les élèves de l’option chorale du collège et des élèves de l’école primaire Hippolyte Bayard (départ à pied du collège après 
la récréation du matin et retour à pied au collège pour 11h55). Fixée sur le temps scolaire, cette répétition est obligatoire. 
 
- Répétition générale (avec l’Harmonie de Breteuil) au Forum-CCOP, situé au 91 rue d’Amiens à Breteuil,                                              
le samedi 3 mai de 17h à 18h avec les élèves de l’option chorale du collège et des élèves de l’école primaire Hippolyte 
Bayard. Les élèves participant à cette répétition devront se rendre par leurs propres moyens ce jour-là au Forum-CCOP. 
 
- Cérémonie commémorative du 8 mai 1945 : le jeudi 8 mai (a priori en fin de matinée) au Monument aux morts de la ville 
de Breteuil, situé place de Verdun. Une information supplémentaire sera communiquée dès que l’heure exacte de début 
de cérémonie sera connue. 
 

Participation de l’option chorale du Collège Compère Morel de Breteuil à la Cérémonie du 8 mai 2025 

 

Mon enfant :     NOM : …………………………………………… PRENOM : …………………………… en classe de ………… 

- participera à la répétition générale du samedi 28 avril de 17h à 18h au Forum-CCOP de Breteuil                                                                                                                       □ OUI     □ NON                                         

- participera à la cérémonie du 8 mai, en fin de matinée, place de Verdun à Breteuil (heure à confirmer)                    □ OUI                            □         NON      

 

Signature d’un parent ou d’un représentant légal 
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Numéro d’un parent ou d’un représentant légal 
(en cas de participation de votre enfant au projet) 

 

     Tél : 
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 3 mai 


